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Texte de la question

M. Matthieu Marchio alerte Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la situation d'urgence provoquée par l'explosion du frelon asiatique, qui
ravage les ruchers français et met en péril l'ensemble de la filière apicole. Depuis le mois d'août, les
apiculteurs de tout le territoire font face à une prédation sans précédent : malgré les pièges,
muselières, harpes et filets, des dizaines de milliers de colonies ont été détruites en quelques
semaines, affaiblissant dramatiquement les ruches et compromettant les récoltes de miel de l'année
prochaine. Le frelon asiatique, arrivé en France en 2004, dévore jusqu'à 11 kg d'insectes par an pour
un seul nid, dont une immense majorité d'abeilles. Il met en danger non seulement les ruchers, mais
aussi les pollinisateurs indispensables à l'agriculture, à la biodiversité et donc à la souveraineté
alimentaire du pays. Les apiculteurs, livrés à eux-mêmes depuis plus de vingt ans, tentent tant bien
que mal de piéger et de détruire les nids sans moyens, sans cadre national et sans coordination. Les
résultats sont nécessairement insuffisants. La situation est désormais critique dans de nombreuses
régions, y compris dans sa propre circonscription. Une association d'apiculteurs de Rieulay,
particulièrement touchée, l'a récemment alerté sur l'effondrement de ses colonies malgré tous les
dispositifs de protection mis en place. Elle témoigne de pertes massives, d'un découragement
profond et d'un sentiment d'abandon face à un fléau qui progresse chaque année sans réponse
efficace de l'État. Pourtant, au printemps 2024, une loi de lutte contre le frelon asiatique a été
adoptée à l'unanimité par l'Assemblée nationale et le Sénat. Malgré ce consensus politique inédit,
aucune stratégie nationale, aucun budget opérationnel et aucune mesure concrète n'ont à ce jour été
déployés par le Gouvernement. Les apiculteurs se sentent trahis, la loi restant lettre morte alors que
la situation empire de manière spectaculaire. L'apiculture française a besoin de la mise en œuvre
immédiate d'un plan national d'urgence pour protéger les abeilles et les professionnels : programme
massif de piégeage dès le printemps, pendant l'été et jusqu'à la fin de l'automne, système coordonné
de détection des nids, ré-autorisation du SO pour détruire les nids en hauteur, simplification du
certibiocide pour permettre aux apiculteurs d'intervenir légalement et dispositif d'indemnisation
pour les pertes déjà subies. L'UNAF insiste également pour que les financements soient dirigés vers
des actions de terrain et non vers de nouvelles études sans effet concret. Face à une telle situation, il
lui demande donc quand le Gouvernement entend mettre en œuvre les mesures prévues par la loi
votée en 2024 ; si un plan national d'urgence sera lancé avant le printemps, comme le réclament
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l'ensemble de la profession ; quelles mesures seront prises pour autoriser rapidement les moyens
efficaces de destruction des nids, notamment le SO ; si le ministère prévoit d'instaurer un système
national coordonné de détection et de traitement des nids et enfin, quels dispositifs d'indemnisation
seront mis en place pour soutenir les apiculteurs sinistrés, notamment ceux des communes rurales
du Nord comme Rieulay, déjà lourdement touchées. Il rappelle que la survie des abeilles
conditionne directement celle de l'agriculture française. L'inaction n'est plus possible.
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